
Compte-Rendu du Conseil Municipal du 02 avril 2026

Le 02 avril 2026, à 20 h 30, les membres du Conseil Municipal de Plassac, proclamés et élus, se sont réunis sur la convocation qui leur a été adressée par le Maire, conformément aux articles L. 2121-10 et L. 2121-7 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

La séance a été ouverte sous la présidence de Monsieur Jean-Louis BERNARD.

Etaient présents : 
Mrs Jean-Louis BERNARD, Jean-Luc HILARION, Philippe LABORDE, Hacène MADACI, Jean-Michel VENANCY et Olivier VIGNON
Mmes Magali BODEI, Valérie BOULAY, Marie-Xavière COSSE, Elodie DESARDURATS, Patricia LAPLAGNE, Séverine LEVY 
Absents excusés : David BELUS (pouvoir à Hacène MADACI), Cynthia BOUSSARD (pouvoir à Magali BODEI) et Erik NYZNYK (pouvoir à Marie-Xavière COSSE).

Madame Patricia LAPLAGNE est désignée secrétaire de séance. 

ORDRE DU JOUR :
1. Vote des taxes communales ;
2. Vote des budgets 2026 ;
3. Fongibilité des crédits des budgets 2026 fixation du taux;
4. Fixation des indemnités des adjoints;
5. Indemnités frais de déplacement des agents ;
6. Délégations du conseil municipal au maire ;
7. Autorisation de recruter en tant que besoin agents non titulaires de remplacement ;
8. Redevance d'occupation du Domaine Public France Télecom 2026 ;
9. Etude d'opportunité : convention avec l'ALEC ;
10. Avenant à la convention avec la guinguette du Peyrat ;
11. Désignations :
Référent déontologue de l'élu local,
Syndicat d'Energie Electrique de la Gironde,
Syndicat Intercommunal d'Adduction d'Eau Potable et Assainissement,
Syndicat Intercommunal des Eaux du Blayais,
Syndicat Intercommunal d'Electrification du Blayais,
Gironde Ressources,
Centre National d'Actions Sociales,
12. Aide Communale au Ravalement ;
13. Informations diverses.

La séance commence par l’approbation à l’unanimité du compte-rendu du Conseil d’Installation du 20 mars 2026.
Vote des taxes communales 

Monsieur le Maire présente au Conseil municipal l’état 1259, « état de notification des produits prévisionnels et des taux d’imposition des taxes directes locales pour 2026 », document de référence pour le  vote des taux des taxes communales. Il comporte les bases prévisionnelles, les produits prévisionnels de référence, ainsi que les allocations compensatrices.

Les recettes fiscales prévues pour 2026
Produit attendu total : 354 709 € (avant coefficient correcteur de 28 207 €)
Bases d'imposition en légère baisse, notamment pour la taxe d'habitation (résidences secondaires) : base prévisionnelle de 136 200 pour 2026 contre144 979, base d’imposition effectives pour 2025.

Après en avoir délibéré à l’unanimité :
DÉCIDE de fixer les taux communaux pour l’année 2026 comme suit :
- taxe d’habitation : 9.99%
- taxe foncière sur les propriétés bâties : 30.91 %
- taxe foncière sur les propriétés non bâties :34.16 %
CHARGE Monsieur le Maire
- de notifier cette décision aux services préfectoraux
- de transmettre l’état 1259 complété à la direction départementale des finances publiques, accompagné d’une copie de la présente décision.

2. Vote des budgets 2026 

Présentation et vote des différents budgets de la commune par section (fonctionnement et investissement).

· Budget communal 2026

Monsieur le Maire présente le budget et précise certaines lignes budgétaires, notamment la baisse de la ligne de « Cantine » directement liée à l’effectif des enfants accueillis. Il rappelle notamment la suppression d’une classe. 
La redevance au SMICVAL évolue en fonction de mise en place des Points d’Accès Collectifs (PAC).
Le budget est voté avant les indemnités des élus mais il pourra être revu selon les résultats du vote des indemnités si besoin. Le budget a été fixé sur l’enveloppe globale pouvant être attribuée.
Bien entendu, si le conseil n’autorise pas certaines dépenses devant être votées au fil de l’année, les lignes non-consommées seront réattribuées ou reportées.
Concernant les recettes, tous les arrêtés attributifs des aides et subventions ont été reçus et sont consultables en mairie.
Il indique qu’une procédure de péril est actuellement engagée sur l’îlot du Rey. À ce stade, l’un des propriétaires ne répond toujours pas, ce qui laisse en suspens la question de la prise en charge des travaux.
Madame Bodéi rappelle que, la procédure étant en cours, les crédits ne peuvent être inscrits qu’à titre prévisionnel et sur des bases générales. Concrètement, leur répartition sera ajustée en fonction de l’évolution de la situation.
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, adopte à la majorité (12 voix pour – 3 voix contre) le Budget Primitif principal 2026 tel que décrit conformément aux tableaux ci-dessous, au niveau du chapitre pour la section de fonctionnement et de recettes d’investissement et de l’opération pour les dépenses de la section investissement, 

Section de fonctionnement 
	Dépenses de fonctionnement
	Recettes de fonctionnement

	011 : Charges générales
012 : Charges de personnel
014 : Autres reversements dotations
023 : Vir. section d'investissement
042 : Opérations d’ordre
65 : Autres charges gestion
66 : Charges financières
68 : Dotations aux provisions

	317 985.00 €
380 000.00 €    9 375.00 €
30 000.00 €
  19 710.00 €
85 020.00 €
21 350.00 €
600.00 €   
         
	002 : Excédent antérieur report
013 : Atténuations de charges
042 : Opérations d'ordre
70 : Produits des services
73 : Impôts et Taxes 	
74 : Dotations et participations
75 : Autres produits de gestion 76 : revenus de placement
78 : Reprise sur provisions

	149 065.76 € 
  18 000.00 €
4 886.00 €
51 252.00 € 
460 103.00 €
154 201.00 €
26 000.00 €  
             6.00 €  
524.24 €


	TOTAL
	864 040.00 €
	TOTAL
	864 040.00 €



Section d’investissement 
	Dépenses d’investissement
	Recettes d’investissement

	Op. non affectées 
 040 : opérations d’ordre
 16 : Annuité d’emprunts
Op.12 : Bâtiments communaux
Op. 13 : Groupe scolaire		
Op. 18 : urbanisme, environnement Op. 19 : voirie	
Op. 21 : Services administratifs	

	
     4 886.00 €
591 100.00 €
7 500.00 €
133 000.00 €
      6 000.00 €
129 114.00 €
          4 000.00 €	
	001 : Excédent reporté	
021 : Vir.  de la section fonct
040 : Opérations d’ordre
10 : Dotations et réserves
13 : Subv. Invest. reçues
16 : Emprunt
	119 276.69 € 
       30 000.00 €	
   19 710.00 €
141 005.57 €
285 606.95 €
280 000.00 €




	 TOTAL
	875 600.00 €
	TOTAL       
	875 600.00 €



Dépenses :
Op.13 : dont 125 572.69 € en  restes à réaliser
Op.19 : dont 88 914.62 € en restes à réaliser
Recettes :
13 : dont 263 487.71 € en restes à réaliser	     
16 : dont 280 000 € en restes à réaliser	

Madame COSSE ainsi que messieurs VENANCY et NYZNYK expliquent leur vote contre par le fait qu’ils n’ont pas été associés à son élaboration.
		
· Budget du port 2026

Des travaux ont été envisagés mais pour le moment aucun devis n’est établi. 
La Roselière est effectivement une zone aménageable dont l’étude prévue permettra de mettre en lumière tout le potentiel.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, adopte à la majorité (13 pour – 2 abstentions) le Budget annexe du port 2026 tel que décrit conformément aux tableaux ci-dessous, au niveau du chapitre pour les sections de fonctionnement et d’investissement. 

Section d’exploitation
	Dépenses d’exploitation
	Recettes d’exploitation

	011 : Charges générales
023 : Vir. section d'investissement
042 : Opérations d’ordre
65 : Autres charges gestion

	18 400.00 €
25 000.00 €
11 080.00 €
  1 020.00 €
	002 : Excéd. Antérieur reporté
75 : Autres produits de gestion
042 : Opérations d’ordre

	33 429.98 €
17 306.02 €
4 764.00 €


	TOTAL
	55 500.00 €
	TOTAL
	55 500.00 €



Section d’investissement
	Dépenses d’investissement
	Recettes d’investissement

	040 : Opérations d’ordre
21 : Travaux
20 : études

	  4 764.00 €
58 690.27 €
	5 000.00 €
	001 : Résultat reporté
021 : Vir. de la section fonct.
040 : Opérations d’ordre

	32 374.27 €
25 000.00 €
11 080.00 €

	TOTAL
	68 454.27 €
	TOTAL
	68 454.27 €

	
	
	
	


Dépenses : 
21 : dont 4 954.00 € de restes à réaliser

· Budget annexe du développement économique 2026

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, adopte à la majorité (12 voix pour – 3 voix contre) le Budget Primitif principal 2026 tel que décrit conformément aux tableaux ci-dessous, au niveau du chapitre pour la section de fonctionnement et de recettes d’investissement et de l’opération pour les dépenses de la section investissement, 

Section de fonctionnement 
	Dépenses de fonctionnement
	Recettes de fonctionnement

	011 : Charges générales
023 : Vir. section d'investissement
042 : Opérations d’ordre
65 : Autres charges gestion
66 : Charges financières

	13 790.00 €
20 892.52 €
  2 011.00 €
6.48 €
2 800.00 €
   
	002 : Excédent antérieur report
042 : Opérations d'ordre
70 : Produits des services
74 : Dotations et participations
75 : Autres produits de gestion 
	2 167.38 € 
1 787.00 €
5 000.00 € 
4 500.00 €
26 045.62 €  


	TOTAL
	39 500.00 €
	TOTAL
	 39 500.00 €




Section d’investissement
	Dépenses d’investissement
	Recettes d’investissement

	001 : Déficit reporté
040 : Opérations d’ordre
21 : Travaux
16 : Annuité d’emprunt

	83 430.23 €
  1 787.00 €
222 555.00 €
	12 577.77 €
	1068 : Besoin financement
021 : Vir. de la section fonct.
040 : Opérations d’ordre
13 : subventions reçues
16 : emprunt/caution
	23 710.23 €
20 892.52 €
2 011.00 €
207 386.25 €
66 350.00 €

	TOTAL
	320 350.00 €
	TOTAL
	320 350.00 €


Recettes :
13 : dont 59 720.00 € en restes à réaliser.
Monsieur le Maire précise qu’une aide de la Région a été octroyée pour la réhabilitation de la boulangerie et une demande d’aide par le biais de la DETR a été sollicitée pour 2026 pour le même dossier. 

3. Fongibilité des crédits des budgets 2026 fixation du taux

Le conseil peut déléguer au Maire la possibilité de procéder à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre en section de fonctionnement et en section d’investissement (d’opération à opération pour les dépenses d’investissement pour le budget principal), dans la limite de 7.5 % des dépenses réelles de chaque section, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel ;

· Pour le budget principal : décide à la majorité des votants (12 voix pour – 2 voix contre – 1 abstention) 
Montant des dépenses réelles en section de fonctionnement : 434 330.00 €
Montant des dépenses réelles en section d’investissement : 870 714.00 €

Montant des virements de crédits autorisés par section : taux retenu 7.5 %
Section fonctionnement : 32 574.75 €
Section d’investissement :65 303.55 €


· Pour le budget port ; décide à la majorité des votants (13 voix pour – 2 abstentions) :
Montant des dépenses réelles en section d’exploitation : 19 420.00 €
Montant des dépenses réelles en section d’investissement : 63 690.27 €

Montant des virements de crédits autorisés par section : taux retenu 7.5 %
Section d’exploitation : 1 456.50 €
Section d’investissement : 4 776.77 €
· Budget développement économique : décide à la majorité des votants (12 voix pour – 2 voix contre – 1 abstention) 
Montant des dépenses réelles en section de fonctionnement :16 596.48 €
Montant des dépenses réelles en section d’investissement : 235 132.77 €

Montant des virements de crédits autorisés par section : taux retenu : 7.5 %
Section fonctionnement :  1 244.73 €
Section d’investissement : 17 634.95 €

Il est précisé que le maire  peut ainsi mobiliser des crédits en cas de besoin dans la limite de ces montants entre 2 conseils municipaux mais il a obligation d'information au conseil suivant. 

4. Fixation des indemnités des adjoints

Monsieur le Maire explique que le montant de l’enveloppe indemnitaire globale est égal au total des indemnités maximales du maire et du nombre théorique d’adjoints,
Le Maire perçoit de droit l’indemnité qui résulte du barème fixé à l’article L.2123-23 du CGCT sans qu’il soit besoin de délibérer.
Le barème est fixé en fonction de la population communale. 

Le conseil municipal décide à la majorité (12 voix pour et 3 abstentions) de fixer l’indemnité des 4 adjoints au taux maximum de 11,77% de l’indice brut de la fonction publique à compter de la date de la présente délibération.

5. Indemnités frais de déplacement des agents 

Le Maire rappelle à l’assemblée  que les agents territoriaux peuvent bénéficier du remboursement des frais induits par l’exercice de leurs fonctions pour le compte de la collectivité. 
Une prise en charge s’impose dès lors que l’agent est en mission ou en stage, c’est-à-dire dès lors qu’il est muni d’un ordre de mission et se déplace pour l’exécution du service hors de sa résidence administrative ou familiale. 
La réglementation fixe un cadre général mais donne compétence aux organes délibérants des collectivités pour fixer certaines modalités de remboursement et pour moduler les montants des indemnisations.
Le Maire propose à l’assemblée de maintenir les indemnités de déplacement (frais de transport, indemnisation des repas, hébergement éventuellement) pour les agents de la commune dans le cadre de leurs missions.

Le conseil municipal vote à l’unanimité le maintien des indemnités de déplacement pour agents selon barème légal.

6. Délégations du conseil municipal au maire 

Dans un souci de favoriser une bonne administration communale, le conseil municipal peut accorder au Maire des délégations au maire sans attendre le vote au Conseil Municipal. Le Maire devra en rendre compte lors de la prochaine réunion qui suit.
Toutes les délégations prévues par la loi ne sont pas présentées ici car la commune n’est pas concernée ou parce que le sujet requiert d’être présenté en conseil (exemple : emprunts). Monsieur le Maire propose de reconduire les délégations octroyées en 2020 et ne prend pas part au vote.

Les délégations accordées à la majorité (11 voix pour – 2 contre – 1 abstention) sont les suivantes : 

1° D'arrêter et modifier l'affectation des propriétés communales utilisées par les services publics municipaux et de procéder à tous les actes de délimitation des propriétés communales : 
2° De fixer, dans les limites déterminées par le conseil municipal (de 2500 € par droit unitaire), les tarifs des droits de voirie, de stationnement, de dépôt temporaire sur les voies et autres lieux publics et, d'une manière générale, des droits prévus au profit de la commune qui n'ont pas un caractère fiscal, ces droits et tarifs pouvant, le cas échéant, faire l'objet de modulations résultant de l'utilisation de procédures dématérialisées :
4° De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget (50 000 €) ; 
5° De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas douze ans ; 
6° De passer les contrats d'assurance ainsi que d'accepter les indemnités de sinistre y afférentes ; 
8° De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ; 
9° D'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ; 
10° De décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 euros ; 
11° De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, huissiers de justice et experts ; 
12° De fixer, dans les limites de l'estimation des services fiscaux (domaines), le montant des offres de la commune à notifier aux expropriés et de répondre à leurs demandes ; 
13° De décider de la création de classes dans les établissements d'enseignement ; 
14° De fixer les reprises d'alignement en application d'un document d'urbanisme ; 
15° D'exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le code de l'urbanisme, que la commune en soit titulaire ou délégataire, de déléguer l'exercice de ces droits à l'occasion de l'aliénation d'un bien selon les dispositions prévues à l'article L. 211-2 ou au premier alinéa de l'article L. 213-3 de ce même code dans les conditions que fixe le conseil municipal pour les opérations d’un montant inférieur à 15 000 €. De renoncer au nom de la Commune, à l’exercice du droit de préemption quel qu’en soit le montant ; 
16° D'intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la commune dans les actions intentées contre elle, dans les cas définis par le conseil municipal (par exemple : devant les tribunaux administratifs. Le Maire pourra également porter plainte au nom de la commune), et de transiger avec les tiers dans la limite de 1 000 € pour les communes de moins de 50 000 habitants. 
17° De régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des véhicules municipaux dans la limite fixée par le conseil municipal (de 5 000 € par sinistre) ; 
18° De donner, en application de l'article L. 324-1 du code de l'urbanisme, l'avis de la commune préalablement aux opérations menées par un établissement public foncier local ;
19° De signer la convention prévue par le quatrième alinéa de l'article L. 311-4 du code de l'urbanisme précisant les conditions dans lesquelles un constructeur participe au coût d'équipement d'une zone d'aménagement concerté et de signer la convention prévue par le troisième alinéa de l'article L. 332-11-2 du même code, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2014-1655 du 29 décembre 2014 de finances rectificative pour 2014, précisant les conditions dans lesquelles un propriétaire peut verser la participation pour voirie et réseaux ; 
20° De réaliser les lignes de trésorerie sur la base d'un montant maximum autorisé par le conseil municipal (fixé à 50000 € par année civile) ; 
22° D'exercer au nom de la commune le droit de priorité défini aux articles L. 240-1 à L. 240- 3 du code de l'urbanisme ou de déléguer l'exercice de ce droit en application des mêmes articles, dans les conditions fixées par le conseil municipal (15 000 €) ; 
23° De prendre les décisions mentionnées aux articles L. 523-4 et L. 523-5 du code du patrimoine relatives à la réalisation de diagnostics d'archéologie préventive prescrits pour les opérations d'aménagement ou de travaux sur le territoire de la commune ; 
24° D'autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de l'adhésion aux associations dont elle est membre ; 
26° De demander à tout organisme financeur, dans les conditions fixées par le conseil municipal, l'attribution de subventions (250 000 €) ; 
27° De procéder, dans les limites fixées par le conseil municipal (par exemple pour les projets dont l’investissement ne dépasse pas 100 000 €), au dépôt des demandes d'autorisations d'urbanisme relatives à la démolition, à la transformation ou à l'édification des biens municipaux ; 

7. Autorisation de recruter en tant que besoin agents non titulaires de remplacement 

Monsieur le Maire explique au conseil municipal que les besoins du service peuvent justifier le remplacement rapide de fonctionnaires et d’agents contractuels momentanément indisponibles ;
A l’unanimité, le conseil municipal décide :
- D'autoriser Monsieur le Maire pour la durée de son mandat à recruter en tant que de besoin des agents contractuels dans les conditions fixées par l'article L. 332-13 du CGFP précité pour remplacer des fonctionnaires et agents contractuels momentanément indisponibles ;
- De charger Monsieur le Maire de la détermination des niveaux de recrutement et de rémunération des candidats retenus selon la nature des fonctions à exercer et les profils requis ;
- De prévoir à cette fin une enveloppe de crédits au budget.

8. Redevance d'occupation du Domaine Public France Télecom 2026 

La redevance est calculée comme suit. :

	Année
	Patrimoine
	Souterrain
	Aérien
	Total

	
	
	Km
	Barème
	Montant
	Km
	Barème
	Montant
	

	2026
	31/12/2025
	4,422
	49.11
	217.16 €
	9,407
	65.49
	616.06 €
	833.22 € arrondi à 833 €



Le conseil municipal fixe à l’unanimité la redevance annuelle à 833€.

9. Etude d'opportunité : convention avec l'ALEC 

Monsieur De Oliveira, représentant de l’ALEC, est à l’initiative de cette étude. Monsieur le Maire rappelle qu’il a déjà accompagné la commune lors des travaux de rénovation énergétique de l’école. Il propose désormais la réalisation d’une étude d’opportunité concernant l’installation de panneaux photovoltaïques sur la commune, avec pour objectif principal l’autoconsommation et, le cas échéant, la revente du surplus dans un rayon de 15 km. Cette première phase vise à évaluer les investissements nécessaires ainsi que leur coût.
Cinq sites potentiels ont été identifiés : la toiture de la salle d’escrime, les services techniques, la cantine, les parkings du Tiers-Lieux et du tennis (ombrières photovoltaïques).
Madame COSSE interroge sur l’existence d’autres projets ou études en dehors du chantier de l’école. Monsieur le Maire répond par la négative et rappelle que deux projets importants ont déjà été menés lors du précédent mandat.
Monsieur VENANCY s’inquiète d’éventuelles contraintes liées à l’Architecte des bâtiments de France pour la pose de panneaux sur les toitures concernées. Monsieur le Maire précise que l’ABF se montre généralement plus exigeant pour l’installation d’un vélux que pour des panneaux photovoltaïques, dont la superposition est désormais autorisée.

Le conseil municipal adopte à la majorité l’adhésion à l’ALEC (13 voix pour, 2 abstentions) ainsi que la réalisation de l’étude photovoltaïque (1 715 €).

10. Avenant à la convention avec la guinguette du Peyrat

Monsieur le Maire informe le conseil municipal qu’il est nécessaire de faire un avenant à la convention passée avec la guinguette du Peyrat afin d’acter les modifications suivantes :

· Le changement des associés

· La modification du montant de la redevance part fixe : Loyer revu à la baisse à 5 000 € (au lieu de 7 000 €) pour 2026 en raison des travaux du réseau d’eau. Le versement est échelonné sur 5 mois (avril à août) au lieu d'un versement unique en juillet. La part variable (2% au-delà de 450 000 € CA) est maintenue.

· La modification de l’article 4 de la convention initiale concernant le démarrage de l’activité : Possibilité d'ouverture dès avril (au lieu de mai).

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, accepte les modifications proposées et mandate monsieur le Maire pour signer l’avenant proposé à la convention initiale avec la guinguette du Peyrat (jointe en annexe de la présente délibération)


11. Désignations 

Référent déontologue de l'élu local,
Vote à l’unanimité pour désigner Jacques DUBOURG comme déontologue.

Syndicat d'Energie Electrique de la Gironde (SDEEG),
 Vote à la majorité (13 voix pour – 2 abstentions) pour l désigner Jean-Louis BERNARD délégué titulaire

Syndicat Intercommunal d'Adduction d'Eau Potable et Assainissement (SIAEPA),
Vote à la majorité (13 voix pour – 2 abstentions) pour désigner Jean-Luc HILARION délégué titulaire et Hacène Madaci délégué suppléant.

Syndicat Intercommunal des Eaux du Blayais,
Vote à la majorité (13 voix pour – 2 abstentions) pour désigner Jean-Luc HILARION et Philippe LABORDE délégués titulaires.



Syndicat Intercommunal d'Electrification du Blayais (SIEB),
Vote à la majorité (13 voix pour – 2 abstentions) pour désigner Jean-Luc HILARION et Hacène Madaci délégués titulaires et Olivier VIGNON délégué suppléant.

Gironde Ressources,
Vote à la majorité (13 voix pour – 2 abstentions) pour désigner Jean-Louis BERNARD délégué titulaire et Olivier VIGNON délégué suppléant.

Centre National d'Actions Sociales (CNAS), 
Monsieur NYZNYK et Madame DESARDURATS se portent candidats.
Vote à la majorité (12 voix pour – 3 contre) pour désigner Elodie DESARDURATS déléguée titulaire. 

12. Aide Communale au Ravalement
Le Maire informe le conseil municipal que M. Anthony METTE, domicilié 1 rue Chardonnet à Plassac (33390), a déposé une demande d’aide communale au ravalement pour sa maison. Deux devis ont été transmis pour l’exécution des travaux.
L’aide communale au ravalement étant fixée à 15 % du montant TTC des travaux, dans la limite de 2 000 €, le calcul de la subvention montre que M. METTE atteindrait dans tous les cas le plafond maximal.
En conséquence, Monsieur le Maire propose d’accorder à M. METTE une aide communale d’un montant de 2 000 €.
Après en avoir délibéré, le conseil municipal accepte à l’unanimité des votants l’octroi de cette subvention. Une nouvelle délibération sera prise pour procéder au versement, sur présentation de la facture à l’issue des travaux.

13. Informations diverses

· Travaux « Cartaud »
Plusieurs propriétés de Mr CARTAUD présentent des risques pour le domaine public. Concernant la maison à côté de la boulangerie, la procédure de péril est lancée et la mairie a assuré la mise en sécurité de la bâtisse. D’autres signalements concernant ses parcelles de vigne ont également été faits à la Préfecture.

· Statistiques gendarmerie 2025
Au niveau de la sécurité routière : aucun accident corporel, tué ou blessé sur Plassac. 42 infractions ont été relevées (dont 6 pour stupéfiants/alcool) - 33 interventions : 5 accidents de circulation, 2 tapages, 2 divagations
Au niveau de la délinquance : 5 atteintes volontaires à l’intégrité physique, 12 atteintes aux biens (dont 3 cambriolages, 5 vols liés aux véhicules et 2 destructions et dégradations)

· Hommage rendu à un ancien élu décédé, monsieur Jean-Pierre MALLAMBIC, dont les obsèques auront lieu le 3 avril 2026 à 11h à l’église de Plassac

· Cérémonie du 8 mai : horaires à caler suite au changement de présidence de l’Association des Anciens Combattants.

· Secours populaire : L’association remercie le conseil municipal pour son aide financière de 500 €.

· Monsieur le Maire fait part au conseil municipal des deux rapports de la 2ème campagne de comptage réalisée sur la RD669 du 12 au 25 mars par la Préfecture de la Gironde :

· Pour la RD669 entrée nord de l’agglomération limitée à 50 km/h :
Il a été relevé une V85 (vitesse en dessous de laquelle circulent 85 % des conducteurs) de 58 km pour les VL et 51 km/h pour les PL contre 74 km/h en juin 2025
Le trafic moyen jours ouvrés est de 4208 véhicules par jour (les deux sens confondus) avec 57 PL par jour environ contre 5 160 véhicules par jour avec 183 PL en juin 2025.
Il n’a été relevé qu’une vitesse supérieure à 110 km/h contre 98 en juin 2025.
· Pour la RD669 Le Grit en agglomération limitée à 50 km/h :
Il a été relevé une V85 de 60 km/h pour les VL et 52 km/h pour les PL contre 71 km/h pour les VL et 68 km/h pour les PL en juin 2025
En juin, seuls 15 % des usagers respectaient les 50 km/h . Sur le dernier comptage c’est 50 % qui respectent le 50 km/h. mesures au-dessus de 110 km/h contre 91 mesures en juin 2025 avec une vitesse relevée à 123 km/h contre 164 km/h en juin 2025.
Les aménagements réalisés sur la traversée de la RD 669 ont produit les effets attendus. Les relevés correspondants seront publiés sur le site internet de la commune ainsi que dans le Petit Journal.
Il est toutefois à noter que les radars pédagogiques sont désormais obsolètes et présentent de nombreuses erreurs de comptage.
La question de l’extinction de l’éclairage public devra désormais être examinée.

· Le journal municipal sera distribué dans les boîtes aux lettres exceptionnellement. Il sera demandé aux habitants de dire qu’ils veulent le recevoir par mail ou bien de le recevoir dans la boite aux lettres. Monsieur le Maire précise qu’il sera visible sur le site internet de la commune


La séance est levée à 22 heures. 
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